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Amendement 2
Anja Hazekamp
au nom du groupe The Left
Ville Niinistö
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de résolution B9-0414/2022
Commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire
Objectifs clés en vue de la 19e session de la conférence des parties à la CITES au Panama

Proposition de résolution
Paragraphe 54

Proposition de résolution Amendement

54. presse la Commission et les États 
membres de promouvoir la mise au point et 
l’adoption d’un protocole ambitieux et 
effectif sur la criminalité 
environnementale dans le cadre de la 
convention des Nations unies contre la 
criminalité transnationale organisée, 
conformément à la stratégie de l’UE visant 
à lutter contre la criminalité 
organisée 2021-202510, lequel 
comprendrait une disposition imposant aux 
parties de criminaliser l’importation et le 
commerce d’espèces sauvages capturées 
illégalement dans leur pays d’origine;

_____________
10 Communication de la Commission du 
14 avril 2021 relative à la stratégie de l’UE 
visant à lutter contre la criminalité 
organisée 2021-2025 (COM(2021)0170).

54. presse la Commission et les États 
membres de promouvoir la mise au point et 
l’adoption d’un protocole ambitieux et 
effectif sur la criminalité liée aux espèces 
sauvages dans le cadre de la convention 
des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée, conformément à 
la stratégie de l’UE visant à lutter contre la 
criminalité organisée 2021-202510, lequel 
comprendrait une disposition imposant aux 
parties de criminaliser l’importation et le 
commerce d’espèces sauvages capturées 
illégalement dans leur pays d’origine; 
préconise en outre d’adopter rapidement 
un protocole plus large sur la criminalité 
environnementale fondé sur le protocole 
relatif à la criminalité liée aux espèces 
sauvages dans le cadre de la convention 
des Nations unies contre la criminalité 
transnationale organisée;
____________
10 Communication de la Commission du 
14 avril 2021 relative à la stratégie de l’UE 
visant à lutter contre la criminalité 
organisée 2021-2025 (COM(2021)0170).
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